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Les Belges se préparent pour Lesbos
UNION EUROPÉENNE Quelque 50 fonctionnaires belges s'envoleront pour l'île grecque

C'est acté: en vertu de l'ac-
cord EU-Turquie sur la
crise migratoire, depuis

dimanche, les Syriens arrivés en
Grèce seront systématiquement
renvoyés en Turquie. Simple ...
sur le principe. Car c'est à présent
la question de la mise en œuvre
qui se pose. Avec urgence: depuis
dimanche, des milliers de mi-
grants sont encore arrivés depuis
la Turquie sur les îles grecques.

«La Belgique s'est engagée à
fournir un maximum de 50fonc-
tionnaires, affirme Dirk Van Den
Bulck, responsable du Commis-
sariat général aux réfugiés et aux
apatrides (CGRA). Cechiffre pou-
vant évoluer dans les mois à ve-
nir selon les besoins. » Ces fonc-
tionnaires seront mis à disposi-
tion du Bureau européen d'appui
sur l'asile. Mais pas question de
donner de chiffres ou d'échéance
plus précis pour le moment, que
ce soit du côté du CGRA ou des
cabinets des ministres concernés.
L'envoi de contingents européens
en Grèce est encore conditionné à
la pleine application de l'accord,
qui implique la reconnaissance
par la Grèce de la Turquie comme
pays tiers «sûr », et à certains
aménagements législatifs.

Une base de travail indicative a
cependant déjà été fournie aux
administrations concernées afin
qu'elles puissent établir en in-
terne les candidatures possibles -
de la même manière, les commis-
sariats de police ont été prévenus
des besoins de Frontex.

~ Dès le 1er avril, 25 Belges seront sur le terrain pour
aider à la mise en œuvre de l'accord UE-Turquie.
~ 2.300 experts et policiers étrangers sont attendus
pour ce «travail herculéen» sur les migrants.

L'accord entre l'UE et
la Turquie est « mitraillé»
par les défenseurs
du droit d'asile

Selon les informations reçues
lundi par l'Office des étrangers,
une première phase de l'opéra-
tion consisterait en l'envoi d'un
contingent de 25 experts belges
qui partiraient vers le 1" avril.
Avec la ventilation qui suit: 10
venant de l'Office des étrangers,
qui s'occupe de l'enregistrement
des demandes d'asile, 10 du
CGRA, l'organisme indépendant
chargé d'établir si les demandes
sont recevables ou non, et enfin
cinq fonctionnaires de Fedasil
(qui gère les centres d'accueil).
C'est peu. À titre de comparaison,
70 personnes sont nécessaires, en
Belgique, pour gérer un centre
d'accueil de 500 personnes.

« Sur le terrain, pour l'instant,
le gros des besoins est au niveau
de l'enregistrement, explique le
Commissaire général du CGRA,
Dirk Van Den Bulck. Dans un se-
cond temps, il leur faudra des
gens pour l'examen des candida-
tures puis pour les recours et
éventuellement l'accueil.» Des
juristes pourraient ainsi être ap-
pelés à partir à leur tour. «La dé-
cision finale sur les dossiers sera
toujours dans les mains
grecques », précise-t-il.

De son côté, la Commission eu-
ropéenne s'est attelée lundi au

«travail herculéen », pressenti
dès vendredi par son président

Jean-Claude Juncker, nécessaire
pour concrétiser le marché
conclu au sommet par les leaders
des vingt-huit Etats membres
avec la Turquie. Un deal, dont
l'exécutif européen n'a pas été le
premier protagoniste (c'est plu-
tôt un plan germano-néerlando-
turc) et que l'on sait mitraillé par
les défenseurs du droit d'asile, qui
s'inquiètent tant des expulsions
annoncées de migrants vers la
Turquie que de la transformation
des centres d'enregistrement
(hotspots) grecs en centres fer-
més de rétention. Mais la Com-
mlSSlOn entend désormais
mettre en œuvre ce plan sans état
d'âme: « Nous devons agir », a
insisté le porte-parole en chef de
l'institution, assurant que l'ur-
gence ne lui permettait pas de
s'appesantir sur ces critiques.

La priorité, c'est donc d'assem-
bler et d'acheminer en Grèce l'ar-
mada de spécialistes indispen-
sables pour faire fonctionner les
renvois en Turquie de migrants
arrivés « irrégulièrement» en
Grèce, réfugiés syriens compris.
Ce week-end, la Commission a
précisé la liste: une équipe de
4.000 personnes sera indispen-
sable - un bon millier de juges,
experts de l'asile et interprètes,
environ 1.800 policiers et 1.000
militaires et agents de sécurité. A
quoi s'ajoutent 8 bateaux pour
Frontex, l'agence de surveillance
des frontières extérieures de
l'UE, 28 bus et 190 containers.

Vingt Etats membres, dont la

L'ONU PREND SES DISTANCES

Belgique donc, ont notifié leur in-
tention de participer à l'effort. Le
centre opérationnel ouvert en
Grèce pourra procéder « immé-
diatement », « dès maintenant »,
aux renvois en Turquie des mi-
grants qui arriveront sans de-
mander l'asile en Grèce. Pour
ceux qui demandent l'asile, un
juge décidera sur place si cet exilé
doit bénéficier de ce statut dans
l'UE (on pense aux Kurdes par
exemple). Dans la majorité des
cas cependant, le juge devrait or-
donner l'expulsion du migrant ou
du réfugié en Turquie, décrété
« pays sûr », soit qu'il y ait déjà
bénéficié d'une protection tem-
poraire, soit qu'il y ait transité.

Selon l'accord conclu avec les
Turcs, pour chaque Syrien ren-
voyé en Turquie, un autre Syrien
réfugié en Turquie sera « réins-
tallé» dans l'UE. Ce « donnant-
donnant» devrait commencer à
opérer le 4 avril, selon la Com-
mission. Celle-ci propose aux
Etats membres de convertir
54.000 places, prévues dans les
quotas obligatoires (mais très
loin d'être respectés!) de « relo-
calisations » de demandeurs
d'asile déjà arrivés en Italie et en
Grèce, en places de « réinstalla-
tions »volontaires de Syriens au-
jourd'hui réfugiés en Turquie. Où
ils sont près de 3 millions. _

LORRAINE KIHL

et PHILIPPE REGNIER

Le HCR ne veut pas collaborer aux expulsions
Le Haut-commissariat aux Réfugiés (HCR) de l'ONU a apporté
lundi un démenti cinglant à l'accord UE-Turquie noué vendredi,
qui stipule que les renvois de migrants et réfugiés syriens de
Grèce vers la Turquie se feront « en coopération avec le HCR ».
« Certains citent le rôle du HCR dans l'accord UE-Turquie. Non,
nous n'en faisons pas partie et nous ne participons pas aux procé-
dures de rapatriement vers la Turquie », a twitté lundi la porte-
parole du HCR pour l'Europe du Sud Carlotta Sami. Le HCR
refuse aussi de continuer à transporter les migrants arrivant à
Lesbos vers le hotspot de Moria, devenu un « lieu fermé », a
indiqué à l'AFP un porte-parole du HCR sur place.

PH.R.
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sur place L'Europe
enferme les migrants
qui débarquent

ATHÈNES
DE NOTRE CORRESPONDANTE

Le pari de l'accord conclu le
18 mars dernier entre

l'Union européenne et la Tur-
quie, prévoyant de renvoyer en
Turquie les « nouveaux mi-
grants irréguliers» arrivés sur
le sol grec, c'est de décourager
les réfugiés d'entreprendre la
dangereuse traversée entre les
côtes turques et les îles grecques
de la mer Egée.

Un pari pour l'instant loin
d'être gagné: dimanche, pre-
mière journée d'application de
cet accord, plus de 1.600 mi-
grants sont arrivés en Grèce.
Dont près de 700 sur la seule île
de Lesbos. «Rien n'indique que
la Turquie fait quoi que ce soit
pour retenir les candidats au
passage. Nous sommes au ni-
veau habituel d'une belle jour-
née d'hiver », confirme une
source policière de l'île. Alors
qu'est ce qui a changé à Lesbos
depuis dimanche?

Tout d'abord les autorités
grecques ont entrepris de vider
l'île des quelque 4.500 migrants
arrivés avant le 20 mars. Des
bateaux multiplient les rotations
ces derniers jours. Six cents per-
sonnes sont encore dans le
camp de Kara Tepe au nord de
la capitale de Lesbos, Mytilène,
mais le camp d'accueil et de tri
(« hotspot ») de Moria est dé-
sormais entièrement réservé aux
nouveaux arrivants. «Nous ap-
pliquons la même procédure
d'enregistrement entretien
pour établir la nationalité, prise
d'empreintes, prise de photo -
mais par contre nous ne leur dé-
livrons plus de laissez-passer à
l'issue de leur enregistrement et
nous les retenons à Moria », ex-
plique le policier. De fait, Moria,
comme l'ensemble des quatre
« hotspots » opérationnels en
Grèce, sont devenus des camps
de rétention, fermés à tous et
notamment à la presse. Ce fa-

meux laissez-passer permettait
jusqu'ici aux Syriens ou Irakiens
de bénéficier de la libre circula-
tion sur le territoire grec pour

une durée de six mois (contre
un mois pour les migrants
d'autres nationalités) et leur
donnait donc l'occasion de
continuer leur voyage vers la
frontière macédonienne au nord
du pays.

Depuis dimanche donc, les
nouveaux arrivants doivent res-
ter à Moria où ils peuvent théo-
riquement déposer une de-
mande d'asile. «Comment faire

face à l'ajjlux de demandes avec
un service d'asile qui ne com-
prend que quelques agents? »,
s'interroge un avocat athénien
spécialiste du droit d'asile.
«L'Europe s'est par ailleurs en-
gagée à respecter les droits de re-
cours des migrants déboutés, ce
qui sous-entend une aide juri-
dique et donc des juges et des
avocats. Il n'y a pas cepersonnel
sur les îles », précise encore cet
avocat. Aucun des renforts pro-
mis par l'UE en experts et poli-
ciers, dont 2.300 au total sont
attendus rapidement selon le
gouvernement grec, n'était en-
core arrivé lundi dans le pays, a
indiqué l'organe de coordination
de la politique migratoire en
Grèce (SOMP)

Huit observateurs turcs, des
membres des gardes-côtes, sont
par contre arrivés lundi matin à
Lesbos et d'autres à Chios. Cet
échange d'observateurs, avec
l'envoi parallèle de Grecs sur les
côtes turques, est prévu dans le
cadre de l'accord, pour mieux en
coordonner la mise en œuvre.

De nombreuses questions res-
tent encore sans réponse. Qui
aura le droit de demander l'asile
en Grèce? Sur quels critères ju-
ridiques seront évaluées ces de-

mandes? Où seront hébergés les
réfugiés le temps de l'examen de
leur demande? Qui aura le droit
d'entrer dans le schéma de relo-
calisation vers l'Europe? Qui se-
ra renvoyé en Turquie, par qui et
comment? Jusqu'à présent, les
migrants dits «économiques»
étaient transférés vers des
camps de rétention sur le conti-
nent puis renvoyés vers la Tur-

quie via l'unique poste frontière,
terrestre, prévu à cet effet et si-
tué au nord est du pays. L'hypo-
thèse selon laquelle les bateaux
de l'Agence européenne de ges-
tion des frontières extérieures
(Frontex) transporteraient les
refoulés eux-mêmes vers Izmir
n'a toujours pas été confirmée.
Bref, les zones de flou sont en-
core nombreuses sur les îles, et
ces fameux renvois vers la Tur-
quie ne devraient, de ce fait, pas
commencer avant le 4 avril pro-
chain.

Autre question, tout aussi sen-
sible aujourd'hui: que vont de-
venir les quelque 50.000 réfu-
giés et migrants bloqués en
Grèce continentale? Les 5.000
migrants du Pirée devraient être
délogés à moyen terme, début

de saison touristique oblige.
Iront-ils grossir les rangs de
ceux établis dans d'anciennes
installations olympiques
d'Athènes? Seront-ils envoyés
dans la dizaine de camps tem-
poraires en cours de construc-
tion au nord du pays? Tente-
ront-ils de rejoindre les 12.000
personnes qui continuent de se
masser dans des conditions sa-
nitaires catastrophiques dans le
petit village d'Idomeni à la fron-
tière gréco- macédonienne? Les
frontières des pays de la route
des Balkans restant hermétique-
ment fermées, ces migrants ont
aujourd'hui le choix entre tenter
de continuer coûte que coûte la
route, en se jetant dans les bras
des passeurs et des mafias bal-
kaniques qui gèrent ce lucratif
business, ou déposer une de-
mande d'asile en Grèce en espé-
rant entrer dans le schéma de
relocalisation adopté en octobre
2015 et qui prévoit que plus de
60.000 réfugiés en provenance
de Grèce doivent être accueillis
par les pays du nord de l'Europe
d'ici à fin 2017. Qu'elle le veuille
ou non, la Grèce est, de fait, en
train de devenir ce qu'elle re-
doutait tant: un vaste camp de
réfugiés quasiment à ciel ou-
vert. _

ADÉA GUILLOT
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